
"MM. les Pairs et MJ'. les Députés.-Je viens de cor&
sommer un grand acte. Je sens profondément toute l'étendue
des devoirs qu'il m'impose. J'epère fermenient ;pouvoir.-les
remplir. C'es'Adans cette conviction que j'hi accepté-l'arrai
gement proposé.-J'aurais préféré ie'jarnais occuper le trôie
auquel le voeu nationi' m'a appellé ; niis la Fran 'd aqé "
dans ses libertés, a vu l'ordre public en dargerm 'baioiatioi
de la charte avait tout renversé; il était niéenaire' de rétablir%
l'action des lois, et il appartenait aux chambres d'y.'pourvoir.V
Vous l'avez fai't messieurs; les sages 'modificàtions qu& vous
avez faites à la ëharte, en assureront la stabilité pou'r les temps;
a venir. La France, je l'espère, sera heureuse au-dedans, res-,
pectée au-dehors, et la paix de l'Europe sera de plus en plus'
affrnite."

Ce disours fut reçu avec les plus'grands applaudissemenså,t;'
aux cris répétés de Vive le Roi !Le Roi,' grandernent affecté,
donna la main aux pairs et aux députés, et se retîra. La R'ei
ne, en traversant la salle avecisafamille, s'arrtta.quelque mii
nutes au milieu des pairs et des députés, et des citoyens, pila
à plusieurs et dit: "iSoyez convaincus que nous ne possédons
tobs qu'un ceur, dévoué au-bonheur des Français."

A une assemblée des principaux citoyensde cette ville, te
nue au Palais de Justice, mardi dernier, pour considérer s'il
convenait de présenter une adresse de félicitation à Sir.James,
KEMriT, avant son départ, M. PArmJNEAU. ayant été'élu prési
dent, et M. LETOUtRNEUX, secrétaire, il a été résolu, apres,
des discours éloquents prononcés par M. PApiNEAu, et part
M. VzGER, au,soutien de la mesure, qu'il convenait de prêsen-
ter une telle adresse à son Excellence, et les Messieurs. suiî
vant ont été nommés pour. mettre cette résolution à effet,, sa-s
voir: MM. L. J. PAP1JNEAV, .Ls. Gury,, D. B. ViMER, P.
De RoCiEBLAvE, F. A. QuEsxEL, J. M. MO1NDELET, F. A.
LARoQUE, M. O'SULLIVAN, EsLIE, G. MOFFETT
GATES et P. M'GILL.

FEU.-Åvant hier soir, entre I1 heures et minuit, le teu s'est déclaré
dans une distillerie, appartenant à Mr. 1-landyside, à'la Pointe à Calli',
res. Il a'été arrêté dans ses progrès ; mais l'intérieur du bâtiment'et le
couverture ont été beaucoup endommagés, et l'on craint que le grain qu'il
y avait dedans ne soit trop gâté pour pouvoir être employé

MARit, à Verchères, Mardi dernier, par 'M. BnusEÂ,i Curé, Xavier'
MAmINoT, fils, écr. à Dîle. Rosalie BiuxiEAvy tous deux.cette:paroisse.

:Dâctlîs, le 19, à Longueil, Mr. Augustin VEnvAis, père, Agé de 73 ans;
Le memee jour, à Ste. Th-rèse, Mr. Ignace LECLERE, âgé de 97 ansu
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